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Projet de décision présenté par M. Luis Herrera Marcano (Venezuela),
viceprésident de la Conférence

La Conférence des Parties,

Rappelant l'alinéa f) du paragraphe 2 de l'article 4 de la

Conventioncadre des Nations Unies sur les changements climatiques,

Ayant examiné les informations disponibles sur les modifications qu'il y

aurait lieu d'apporter aux listes figurant aux annexes I et II de la

Convention,

Notant que les Parties intéressées ont accepté d'être inscrites sur la

liste de l'annexe I,

Tenant compte du fait que la procédure prévue à l'alinéa f) du

paragraphe 2 de l'article 4 de la Convention pour la modification des listes

figurant aux annexes I et II n'est applicable que jusqu'au 31 décembre 1998,

1. Décide de modifier la liste de l'annexe I en :

a) Supprimant le nom de la Tchécoslovaquie;

b) Ajoutant les noms de la Croatie, de la Slovaquie, de la Slovénie et

de la République tchèque;

2. Décide également que l'entrée en vigueur de ces modifications sera

soumise à la procédure qui est prévue au paragraphe 3 de l'article 16 de la

Convention pour l'entrée en vigueur des annexes de cet instrument.
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